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Arrêté portant délégation de signature

L’Administrateur général des Finances publiques, directeur départemental des Finances publiques du
Gard,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Arrête : 

Article 1er

Délégation de signature est donnée à

- Mme Marie – Laurence POUGET, inspectrice divisionnaire des finances publiques ;

à l’effet de signer :

1° – en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle

ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 60 000 € ;

2°  – les décisions prises  sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des

cotisations de taxe professionnelle et de contribution économique territoriale et de remboursement

de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, sans limitation de montant ; 

3° – en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans

la limite de 60 000 € ;

4° – les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et

L. 283 du livre des procédures fiscales ;

5° – les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code

général des impôts ;

NIMES, LE 1 JUILLET 2021

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION  DÉPARTEMENTALE  DES  FINANCES
PUBLIQUES DU GARD
22 AVENUE CARNOT
30943 NÎMES CEDEX 9
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6° – les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,

sans limitation de montant ; 

7° – les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou

judiciaires.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Gard, et sera

affiché dans les locaux du service où exercent les agents délégataires.

L’Administrateur général des Finances publiques,

Signé

Frédéric GUIN
Directeur départemental des Finances publiques du Gard
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Arrêté portant délégation de signature

L’Administrateur général des Finances publiques, directeur départemental des Finances publiques du
Gard,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Arrête : 

Article 1er

Délégation de signature est donnée à

- M. Hervé AUDEBEAU, inspecteur divisionnaire des finances publiques ;

à l’effet de signer :

1° – en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle

ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 60 000 € ;

2°  – les décisions prises  sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des

cotisations de taxe professionnelle et de contribution économique territoriale et de remboursement

de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, sans limitation de montant ; 

3° – en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans

la limite de 60 000 € ;

4° – les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et

L. 283 du livre des procédures fiscales ;

5° – les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code

général des impôts ;

NIMES, LE 1 JUILLET 2021

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION  DÉPARTEMENTALE  DES  FINANCES
PUBLIQUES DU GARD
22 AVENUE CARNOT
30943 NÎMES CEDEX 9
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6° – les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,

sans limitation de montant ; 

7° – les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou

judiciaires.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Gard, et sera

affiché dans les locaux du service où exercent les agents délégataires.

L’Administrateur général des Finances publiques,

Signé

Frédéric GUIN
Directeur départemental des Finances publiques du Gard
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2021-07-13-00001

ARRÊTÉ PREFECTORAL

portant autorisation environnementale au titre

de l�article L181-1 et suivants du code de

l�environnement

concernant 

La construction d�un groupe scolaire

Commune de Vers-Pont-du-Gard
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau et Risques 
Affaire suivie par : Sylvain MÉRELLE 
Tél. : 04 66 62 63 16 
sylvain.merelle@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°
portant autorisation environnementale au titre de l’article L181-1 et suivants du code de l’environnement

concernant 
La construction d’un groupe scolaire

Commune de Vers-Pont-du-Gard

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU la Directive  Cadre Européenne sur l’eau du 23 octobre 2000 ;

VU le code civil, notamment son article 640 ;

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L.181-1 et suivants ;

VU le code du patrimoine, notamment les articles R.523-1 et R.523-9 ;

VU le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie- Françoise Lecaillon , préfète du Gard.

VU l’arrêté préfectoral n°30-2021-03-08-040 du 08 mars 2021 portant délégation de signature à M. André
HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard.

VU la décision n°2021-AH-AG01 en date du 11 mars 2021 portant subdélégation de signature en matière
d’administration générale  à certains agents de la direction départementale des territoires et de la mer du
Gard.

VU l’arrêté du 27 août 1999 modifié le 27 juillet 2006 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 
1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux opérations de création d'étangs ou de plans 
d'eau soumises à déclaration en application de l'article 10 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau et 
relevant de la rubrique 3.2.3.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 03 décembre 2015 portant approbation du schéma 
directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Rhône Méditerranée ;

VU l'arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 07 décembre 2015 approuvant le PGRI Rhône 
Méditerranée ;

89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
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VU l’arrêté interpréfectoral du 18 décembre 2015 approuvant le schéma d’aménagement et de gestion des
eaux (SAGE) des Gardons ;

VU la demande présentée par commune de Vers Pont du Gard sis Hotel de Ville 30210 VERS PONT DU
GARD représentée par son maire en exercice en vue d’obtenir l’autorisation environnementale pour la
construction d’un groupe scolaire à Vers Pont du Gard ;

VU l’accusé de réception du dossier complet de demande d’autorisation environnementale en date du 17
juin 2020 ;

VU l’ensemble des pièces du dossier de la demande susvisée ;

VU la demande d’avis adressée à la commission locale de l’eau des Gardons – EPTB  des Gardons en date
du 17 juin 2020 ;

VU la  demande d’avis  adressée à  la  DREAL Occitanie/UID30-48  en date du 17  juin  2020 et  l’avis  de
l’UID30-48 de la DREAL Occitanie du 17 juillet 2020 ;

VU la demande d’avis à la DREAL Occitanie/Biodiversité en date du 22 septembre 2020 ; 

VU le rapport « levée de doute » DEKRA du 07/09/2016 et l’attestation de prise en compte de pollution 
dans le cadre d’un projet de construction du 18/04/2017 ;

VU la carte des zones de présomptions de prescriptions archéologiques de la commune de Vers Pont du
Gard et la confirmation en juin 2021 par la DRAC Occitanie de l’absence de prescriptions archéologiques
pour ce projet ;  

VU le rapport de M Jean-Louis  REILLE, hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique, relatif  au
champ captant  des  Codes sur  la  commune de  Remoulins  et  en  particulier  la  zone de  périmètre de
protection éloigné accompagnée de prescriptions produit en janvier 2010 ;

VU la  décision  n°E2000083/30  en  date  du  02  décembre  2020  portant  désignation  du  commissaire
enquêteur chargé de conduire l’enquête publique;

VU l’arrêté  préfectoral  n°30-2021-0-11-001  en  date  du  11  février  2021  portant  ouverture  de  l’enquête
publique entre le 15/03/2021 et le 13/04/2021 ;

VU la demande d’avis du 11 février 2021 adressée au conseil municipal de la commune de VERS PONT DU
GARD dans le cadre de l’enquête publique ;

VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 22 avril 2021 ;

VU  l’envoi pour information de la note de présentation non technique et des conclusions motivées du
commissaire enquêteur au secrétariat du CODERST en date du 03 mai 2021 ;

VU le courrier en date du 18 juin 2021 adressé au pétitionnaire pour observation sur le projet d’arrêté
d'autorisation environnementale dans le cadre de la phase contradictoire et sa réponse sans observation
en date du 28 juin 2021 ;

CONSIDERANT que  « l’activité,  l’installation,  l’ouvrage,  le  travail »  faisant  l’objet  de  la  demande  est
soumise à autorisation environnementale au titre des articles L.181-1 et L.181-2 du code de l’environnement
vis-à-vis  de  la  procédure  d’autorisation  prévue  par  les  articles  R214-1  et  L214-3  du  code  de
l’environnement ;

CONSIDERANT que le site d’implantation est hors zone réglementée du PPRI au titre des débordements
de cours d’eau mais en zone de ruissellement caractérisé avec un aléa modéré à fort pour des événements
rares et nécessitant des mesures d’exondement pour la mise en sécurité des biens et des personnes ;

CONSIDERANT que le pétitionnaire a choisi de gérer les ruissellements amont par la réutilisation comme
bassin  d’interception  et  d’écrêtement  des  ruissellements  l’excavation  de  l’ancienne  Carrière  de  la
Romaine dont l’exploitation est achevée et le volume utile est de 72 240 m3 à la cote de 79m NGF et 107
800 m3 à la cote de 81,4 mNGF (cote de surverse dans les vallons) et par deux ouvrages plus modestes à
l’amont  du  site  d’implantation  du  groupe  scolaire  et  des  services  techniques  au  Nord  reliés  à  une
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transparence hydraulique  à  travers  le  site  et  enfin  des  consolidations  ponctuelles  et  éléments  de  la
microtopographie notamment au Nord et en bordure du vallon du Font d’Izières à l’Est du site ;

CONSIDERANT que ces aménagements permettent d’assurer l’absence de ruissellement sur le tènement
foncier supportant le groupe scolaire pour les événements décennal, centennal et de type 2002 et qu’en
complément  des  mesures  d’exondement  vis-à-vis  du  risque  inondation  par  ruissellement,   toutes  les
constructions nécessaires au projet du groupe scolaire sont calées à TN+30 cm au minimum soit  61,8 m
NGF pour l’école élémentaire et 62,32 m NGF pour l’école maternelle ;

CONSIDERANT que la carrière SOC au Nord Est ne constitue pas un aménagement hydraulique du projet
mais se trouve de fait et naturellement à l’amont et réduit les écoulements dans la vallon du Font d’Izières
notamment, présente à la signature du présent arrêté un volume supérieur à 177 920 m3 avant surverse et
est encore en exploitation par un carrier professionnel ;

CONSIDERANT que  le  pétitionnaire  a  dimensionné son  système de  gestion  des  eaux  pluviales  pour
l’impluvium interne avec le ratio de 100 l/m² de surface imperméabilisé et un débit de fuite associé de
7l/s /ha de surface imperméabilisée au delà par le système de sécurité ; 

CONSIDERANT que  les  eaux  pluviales  sont  gérées  par  divers  aménagements  favorisant  d’infiltration
(noues, bandes enherbées) et participant à l’adaptation au changement climatique, reliés entre eux par
des canalisations pour les passages sous voiries ;

CONSIDERANT que  les  écoulements  à  l’aval  de  l’impluvium interne  y  compris  par  les  déversoirs  de
sécurité  pour  un  évenement  centennal  ou  type  2002  présentent  des  débits  inférieurs  après  les
aménagements comparés aux débits initiaux ;

CONSIDERANT  que les aménagements pour la gestion des ruissellements n’aggravent l’inondabilité sur
aucun des enjeux existants dans l’emprise et au voisinage du projet ; 

CONSIDERANT que le site des anciens ateliers de la Romaine (taillerie) ont fait l’objet d’un rapport " levé
de doute " sur la présence éventuelle de sols pollués sur le site du projet, que la pollution est avérée sur
certaines  parties  et  concerne  des  produits  peu  mobilisables  et  que  sa  gestion  a  fait  l’objet  de
préconisations notamment sur la manière de confiner sans risque et en compatibilité avec les usages
projetés ;

CONSIDERANT dans ces conditions, et sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, que le
projet ne remet pas en cause les objectifs d’une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau 
définie à l’article L211-1 du code de l’environnement ;

CONSIDERANT que le projet se trouve à l’extérieur des sites Natura 2000 du département du Gard et ne 
porte pas atteinte aux objectifs de conservation des sites du réseau Natura 2000,

CONSIDERANTles engagements pris dans le dossier de demande sur la conduite du chantier et qu’il n’y a 
pas lieu d’imposer d’autres mesures que celles prévues dans le présent arrêté pour assurer la conservation 
du patrimoine naturel ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard ;

ARRÊTE 

Titre I : OBJET DE L'AUTORISATION

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l'autorisation environnementale

La commune de Vers-Pont-du-Gard, représentée par son maire en exercice,  sis Hotel de Ville 30 120 VERS 
PONT DU GARD est bénéficiaire de l’autorisation environnementale définie à l’article 2 ci-dessous, sous 
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réserve du respect des prescriptions définies par le présent arrêté, et est dénommée ci-après « le 
bénéficiaire ».

ARTICLE 2 : Objet de l'autorisation

La présente autorisation environnementale pour  la  création d’un  groupe scolaire de 8 classes  sur  la
commune de VERS-PONT-DU-GARD tient lieu, au titre de l’article L.181-2 du code de l’environnement :

- d’autorisation au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement ;
- d’absence d’opposition au titre du régime d’évaluation des incidences Natura 2000

ARTICLE 3 : Localisation

Les « Activités,  installations,  ouvrages,  travaux »  concerné(e)s  par  l’autorisation environnementale sont
situés au nord du village de Vers sur le site des anciens ateliers de la carrière de la Romaine. Les services
techniques communaux sont situés au nord du groupe scolaire sur le même tènement foncier. 

Le plan de situation est donné en annexe  IOTA 1.

Ils sont situés sur la commune de Vers, lieu dit des anciens ateliers (taillerie) et de l’ancienne Carrière de la
Romaine, parcelles suivantes :

IOTA
Composante du projet

Coordonnées Lambert RGF 93
Parcelles  cadastrales  (section  et
numéro)

Groupe scolaire de Vers 822247,24 6320225,74
Section A,  147, 2271 (partie), 1167
(partie), 1764 et 1165, 149 (partie).

Carrière–rétention amont
822386,12 6320822,44

 A218, A1551, A1468, A341-342-343-
344, A172, A174, A337

Bassin de protection amont zone
de projet – BV chemin Nord

822292,9 6320425,44

A2267, A1565, A1317, A1319

Merlon  de  sécurité  amont  BR
amont (amont service technique)

822273,23 6320392,72
A1316, A155

Bassin  de  rétention  amont_0
projet (route/service technique)

822249,21 6320352,47
A155, A156, A154

Réseau transparence hydraulique
– bassins de compensation

822217,28 6320297,62 A1317, chemin, A1316, A155, A154, 
A2271, A147, A1167, A1764, A1165, 
chemin d’accès

Ouvrage  déflecteur  vallon  de
Font  d’Izières  -  Bordure  de
sécurité amont groupe scolaire

822303,03 6320270,83
A2271

Suppression  d’alignements  de
blocs de pierre

diffus diffus
A2271, A155
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Le site du groupe scolaire représente une surface totale d’environ 0,8352 ha. 

Pour des évènements exceptionnels d’occurrence supérieure à l’évènement de type 2002, la zone de
projet reçoit des apports directs et indirects d’un bassin versant de 98.2 ha.

ARTICLE 4 : Description des aménagements autorisés 

Le plan masse de l’installation autorisée est donné en annexe 2. 

Les « Activités, installations, ouvrages, travaux » autorisés sont les suivants :

bâtiments,  cours d’école, soutenements :
Le bâtiment est de type RDC à R+1 d’une superficie au sol d’environ 1400 m².

RDC : 3 classes maternelles, salle de repos, restaurant scolaire + office de réchauffage, bureaux, salle de 
motricité, bibliothèque (BCD)
R+1 : 5 classes élémentaires

L’ensemble des aménagements de la cour de récréation se situe en remblais par rapport à l’aménagement 
initial du site. Des murs de soutènement poids en pierre de Vers sont construits en périphérie de la cour 
de récréation. Les murs de soutènement sont ancrés dans le substratum de grès molassique, un drain est 
mis en place  à l’arrière de chaque mur. 

Voiries de circulation, stationnements     :

- La création d’une voie en sens unique avec accès au site depuis le chemin des carrières et la sortie sur le 
chemin de Roc Plan (largeur de 3,5 m) 
- La réalisation d’un cheminement mode doux aux normes PMR (largeur 3,5 m) et parvis de 5m devant 
l’entrée de l’école élémentaire à l’ouest du bâtiment 
- La création d’une voie de livraison et accès pompiers au nord du futur groupe scolaire (double sens 
largeur 4 m) , et d’un trottoir de 2.00m le long de la voie pour permettre l’accès des piétons à l’école 
maternelle (est du bâtiment)
- la création d’un aire de stationnement de 20 places au nord du groupe scolaire

Espaces verts : 
- Création d’espaces verts autour du groupe scolaire

Interception des ruissellements amont     :   Annexe IOTA 3     :
- Pérennisation de l’ancienne carrière La Romaine en plan d’eau non permanent apte à intercepter et 
contenir les ruissellements amont, les travaux de mise en sécurité prescrit par la DREAL dans le cadre du 
recolement de la carrière (sécurisation du front de taille au Nord Est de 13 m de haut par comblement 
partiel de la cavité secondaire à l’Est (3 100 m3) sans incidence hydraulique sur le remplissage et vidange 
du bassin formé par la cavité principale à l’Ouest, dépose des dernières installations présentes (bungalow, 
éclairage) , évacuation des déchets et de tous les dépôts sauvages environnants dans des filières adaptées,
obturation et mise sécurité dans les règles de l’art du forage de la carrière et dans le respect du rapport de
l’hydrogéologue agréé rappelé dans les visas. 
- aménagement d’un bassin d’interception des ruissellements au nord du site groupe scolaire et services 
techniques, à l’amont du chemin nord 
- aménagement de merlons et d’un réseau de transparence hydraulique des ruissellements amont

Gestion des eaux pluviales de l’impluvium du groupe scolaire     :
- aménagement d’un système de gestion des eaux pluviales et de compensation à l’imperméabilisation du 
groupe scolaire (noues, bassins aériens paysagers) 
 
Réseaux     :
- Le groupe scolaire est raccordé aux réseaux publics d’eau usée et d’eau potable existants. 
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Rubriques de la nomenclature loi sur l’eau concernées par l’autorisation :   

Les « Activités, installations, ouvrages, travaux » concerné(e)s par l’autorisation environnementale relèvent
des  rubriques  suivantes,  telles  que  définies  au  tableau  mentionné  à  l’article  R.214-1  du  code  de
l’environnement :   2.1.5.0  (autorisation),  3.2.3.0  (déclaration).  Le  titre  III  de  la  présente  autorisation
environnementale traite de l’autorisation Loi sur l’eau.  

Titre II : DISPOSITIONS GENERALES COMMUNES

ARTICLE 5 :Conformité au dossier de demande d'autorisation environnementale et modification

Les activités, installations, ouvrages, travaux, objets de la présente autorisation environnementale, sont
situés, installés et exploités conformément aux plans et contenu du dossier de demande d'autorisation
complété, sans préjudice des dispositions de la présente autorisation, des arrêtés complémentaires et les
réglementations en vigueur.

Toute  modification  apportée  par  le  bénéficiaire  de  l'autorisation  environnementale,  à  l'ouvrage,  à
l'installation, à son mode d'utilisation, à la réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant ou à
l'exercice de l'activité ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments
du dossier de demande d'autorisation, est portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec
tous les éléments d'appréciation, conformément aux dispositions des articles L. 181-14 et R.181-45 et R.181-
46  du code de l’environnement.

ARTICLE 6 :Début et fin des travaux – mise en service 

Afin de concilier tous les intérêts mentionnés aux articles L.181-3 et L.181-4 du code de l’environnement, la
période de commencement des travaux est la plus favorable à la conservation de la faune locale (automne
selon le diagnostic environnemental).  Cette période est proposée par le bénéficiaire au vu des enjeux
identifiés dans le diagnostic environnemental a minima 2 mois avant le demarrage des travaux. 

Le bénéficiaire informe le service de police de l'eau, coordonnateur de l’autorisation, du démarrage des
travaux et le cas échéant, de la date de mise en service de l’installation, dans un délai d’au moins 15 jours
précédant cette opération.

Le bénéficiaire ne peut réaliser les travaux en dehors de la période autorisée sans en avoir préalablement 
tenu informé le préfet, qui statue dans les conditions fixées aux articles L.181-14 et R.181-45 et R.181-46  du
code de l’environnement.

ARTICLE 7 : Mesures d'évitement, de réduction et de compensation et suivi des incidences 

Un écologue extérieur à l’entreprise, compétent, à la fois sur les aspects naturalistes et pour le suivi de
chantier, est désigné par le bénéficiaire, comme coordinateur environnement, pour assurer la bonne mise
en œuvre du suivi du chantier décrit ci-dessous, des engagements du maitre d’ouvrage dans son dossier de
demande et des mesures d’évitement, réduction, accompagnement décrites à l’article 18. Il a pour mission
d’assurer l'application de ces mesures par les prestataires de travaux ou les équipes du bénéficiaire, et
l'information régulière des services de police de la nature et des services de l'Etat mentionnés à l'article 2.

Les coordonnées de cet écologue sont fournies aux services mentionnés à l’article 21, dès sa désignation 
par le bénéficiaire, ainsi que le calendrier prévisible de début des opérations, a minima 1 mois  avant leur 
démarrage.

A toutes les étapes du chantier l’écologue est associé pour : 
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- Adaptation du calendrier des interventions, hors périodes sensibles pour la biodiversité ;

- Délimitation des emprises chantier ;

- Positionnement de la base de vie, des voies d’accès ;

- Mise en défens d’éléments ponctuels (blocs rocheux, haies, souches, tas de branches …) pouvant être 
utilisés  comme gîte potentiels par la petite faune terrestre en marge directe du projet (zone groupement 
scolaire et carrière de la Romaine);

- Délimitation et évitement des foyers d’espèces végétales exotiques envahissantes (EVEE) ; élimination 
des EVEE au sein des emprises chantier ;

- Accompagnement lors du démantèlement des blocs de pierre présents sur le site et autres gîtes 
potentiels pour la faune ;

- Nettoyage des engins en entrée et sortie de site afin d’éviter la propagation des EVEE ;

- Récupération, stockage, et réemploi de la terre végétale contenant la banque de graine afin de 
permettre une meilleure cicatrisation des milieux et diminuer les potentialités de colonisation des milieux 
mis à nu par les EVEE (zone bassin nord) ;

- Réalisation d’une campagne de sauvegarde Lézard ocellé le cas échéant et sous réserve du respect de la 
réglementation relative à la protection des espèces protégées

- Amélioration des milieux périphériques en faveur du Lézard ocellé

- Mise en place de panneaux pédagogiques à destination notamment des élèves du groupement scolaire

- Prise en compte de la biodiversité dans la réalisation du projet (poses de nichoirs, mise en place de 
panneaux pédagogiques à destination notamment des élèves du groupement scolaire, aménagement des 
bassins de rétention en vue d’éviter la création de pièges écologiques, gestion des lumières, etc...)

I. Avant le démarrage du chantier

Le bénéficiaire prend toutes les mesures nécessaires (balisage robuste, sensibilisation, formation, contrôle)
pour s’assurer que les engins de travaux ne stationnent ni ne circulent en dehors des emprises des travaux
et des voies ouvertes à la circulation publique. Les prestataires de travaux et les équipes de l’entreprise
doivent être responsabilisés au strict respect des balisages, en particulier par des pénalités dissuasives,
incluses dans les marchés établis avec le bénéficiaire. 

Le bénéficiaire organise, avant le démarrage du chantier, une formation pour les entreprises adjudicataires
afin de leur présenter les règles liées à la protection du milieu naturel, les modalités de réalisation des
travaux et les procédures à respecter en cas d’accidents ou d’incidents (sur le milieu naturel et les masses
d’eau).

Toutes les prescriptions relatives à la protection de l’environnement et les moyens mis en œuvre sont
détaillés dans un Plan de Respect de l’Environnement (PRE). Avant le démarrage des travaux, l’écologue
vérifie l’adéquation des prescriptions et moyens prévus au PRE avec les enjeux environnementaux et le
bénéficiaire valide le plan. 

Le PRE comprend notamment, un plan d’alerte et d’intervention (PAI)  qui détaille la procédure à suivre en
cas de pollution et les moyens d’intervention en cas d’incident en phase chantier. Les plans de secours
sont établis en liaison avec le SDIS (Service Département d’Incendie et de Secours).

L’ensemble est transmis au service en charge de la police de l'environnement (DDTM-SER) au moins 15
jours avant le démarrage des travaux.
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Le bénéficiaire organise  une séance de  sensibilisation et  d’information du personnel  travaillant  sur  le
chantier vis-à-vis des enjeux environnementaux et notamment liés à l’eau et au milieu aquatique ; il assure
le suivi et la gestion des déchets préalablement triés et procède à la validation du plan de circulation des
engins sur site pour éviter tout risque de pollution.

II.En phase de chantier

En phase chantier, l’écologue est chargé de : 
· la programmation et les choix techniques les plus adaptés aux enjeux écologiques ;
· le suivi de la réalisation des mesures d’évitement, de réduction et d’accompagnement ;
· les contrôles de terrain par des visites régulières du chantier. La transmission de ces rapports de
visite de chantier est a minima mensuelle pour les terrassements et les travaux en bordure des
éoulements puis trimestrielle
· le contrôle du respect du PRE et de la bonne mise en œuvre de la séquence ERC ;
· la rédaction de rapports périodiques au bénéficiaire ;

Conformément à l’article L.531-14 du code du patrimoine, si des vestiges archéologiques sont découverts
fortuitement durant les travaux,  le bénéficiaire le signale sans  délai  aux autorités  compétentes.  Il  est
mentionné explicitement dans le cahier des charges des entreprises réalisant les travaux, l’obligation de
déclaration immédiate de toute découverte archéologique.

Le  bénéficiaire  informe  les  services  en  charge  de  la  police  de  l’environnement  (DDTM-SER)  de
l'avancement des travaux et des difficultés rencontrées. Il transmet par courriel les comptes rendus des
réunions  de  chantier  relatives  à  l'environnement et  les  rapports  du  contrôle  extérieur  par  l’écologue
(ddtm-ser@gard.gouv.fr).

III. A l’achevement des travaux 

Le  bénéficiaire  fournit  à  la  fin  du  chantier  un  bilan  relatif  à  la  gestion  des  déblais  et  produits  de
déconstruction  :  nature,  volume,  localisation  précise  de  la  destination  finale  (pour  mémoire  des
autorisations d’urbanisme et/ou des autorisations environnementales peuvent s’imposer, respectivement
en fonction de la surface et de la hauteur, ainsi qu’en zone inondable ou en zone humide). En fin de
chantier  il  présente  les  bons  fournis  par  les  entreprises  à  l’appui  de  ce bilan  dans  un  document  de
synthèse. Les justificatifs de conformité des lieux d’accueil (copie des enregistrements ou autorisations
ICPE par exemple) sont joints au bilan et aux bons. 

La gestion des terres polluées, identifiées dans le rapport " levée de doute " dekra 2016 ou ultérieurement,
est  également présentée comme pour les  déblais  ci-dessus  et  avec en complément les  modalités  de
gestion associées pour les terres maintenues en place :  
- confinement (nature, localisation, caractéristiques, dimensions avec les surfaces et volumes concernés,)

IV.En phase d’exploitation

Les mesures particulières relatives à la Loi sur l’eau sont décrites à l’article 18. 

ARTICLE 8 : Caractère et durée de l'autorisation 

L'autorisation est accordée à titre personnel. L’autorisation est abrogeable ou modifiable sans indemnité
de l’État conformément aux dispositions de l’article L.181-22 et L214-4 du code de l’environnement.

Sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai, l'autorisation
environnementale cesse de produire effet, si l’installation n’a pas été mise en service, si l’ouvrage n’a pas
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été construit, si les travaux n’ont pas été exécutés, si l’activité n’a pas été exercée dans un délai de trois
ans à compter de la notification du présent arrêté.

La prorogation  de l’arrêté portant  autorisation environnementale  unique peut  être demandée par  le
bénéficiaire avant son échéance dans les conditions fixées par l’article L.181-15 et R.181-49 du code de
l’environnement.

Période de validité de l’autorisation

La présente autorisation est délivrée sans limitation de durée pour toute la durée de construction et
d’exploitation du groupe scolaire. 

ARTICLE 9 :  Déclaration des incidents ou accidents

Dès  qu’il  en  a  connaissance,  le  bénéficiaire  est  tenu  de  déclarer  au  préfet  et  aux  services  de  l’Etat
mentionnés à l’article final, les accidents ou incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou
activités  faisant  l’objet  de la présente autorisation,  qui  sont  de nature à  porter  atteinte aux intérêts
mentionnés aux articles L.181-3 et L.181-4 du code de l’environnement, en particulier ceux  de nature à
porter atteinte aux espèces protégées.

Sans préjudice des mesures susceptibles d’être prescrites par le préfet, le bénéficiaire est tenu de prendre
ou faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l'incident ou accident, pour
évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation de l’ouvrage ou de
l'installation, à la réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité.

ARTICLE 10 :  Remise en état des lieux

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l'exploitation ou de l'affectation
indiquée  dans  l'autorisation  d’un  ouvrage  ou  d’une  installation,  fait  l'objet  d'une  déclaration  par
l'exploitant, ou, à défaut, par le propriétaire, auprès du préfet dans le mois qui suit la cessation définitive
ou le changement d'affectation et au plus tard un mois avant que l'arrêt de plus de deux ans ne soit
effectif. 

En cas de cessation définitive, il est fait application des dispositions prévues à l'article L. 181-23 pour les
autorisations. 

A l’issue des travaux, à partir du bilan de la construction et des aménagements achevés, le bénéficiaire
transmet au service coordonnateur (Service eau et risques de la DDTM du Gard) dans un délai de 3 mois
maximum aprés la mise en service, une description exhaustive des opérations  nécessaires à la remise en
état totale du site accompagnée d’une estimation financière détaillée. Sans préjudice de l’article L181-23
du code de l’environnement et conformément à l’article R181-43 du code de l’environnement relatifs à la
remise en état, il est tenu compte de la pollution des sols identifiées dans les rapports DEKRA précités du
fait de l’exploitation antérieure de la taillerie de pierre de la Carrière la Romaine. Le nouvel usage et la
remise en état doit rester compatible avec l’état des sols  maintenus en place et/ou leurs couvertures
assurées et/ou des purges réalisées. 

La déclaration d'arrêt d'exploitation de plus de deux ans est accompagnée d'une note expliquant les
raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. Le préfet peut émettre
toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts énoncés à l'article L. 181-3 pendant cette
période  d'arrêt.  Si  l'exploitation  n'est  pas  reprise  à  la  date  prévisionnelle  déclarée,  le  préfet  peut,
l'exploitant ou le propriétaire entendu, considérer l'exploitation comme définitivement arrêtée et fixer les
prescriptions relatives à l'arrêt définitif de cette exploitation et à la remise en état du site à la charge de
l’exploitant bénéficiaire de la présente autorisation.

ARTICLE  11 :  Moyens d'analyses, de surveillance et de contrôle – conduite des travaux

Le bénéficiaire s’associe les services d’un écologue indépendant, compétent et qualifié dans le domaine,
sans relation hiérarchique ni avec le bénéficiaire ni avec l'entreprise chargée des travaux, dont les missions
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sont décrites à l’article 7. Le bénéficiaire s’assure de sa propre initiative ou à la demande des services de
contrôles (DDTM-SER ou OFB )  de tous les autres contrôles extérieurs nécessaires pour vérifier le bon
déroulement  du  chantier  et  la  bonne  exécution  des  ouvrages  en  particulier  pour  les  mesures
compensatoires à  l’imperméabilisation et à  la temporisation des écoulements  (par  exemple géomètre
pour levés topographiques pour vérifier les cotes fond de bassin, pertuis de fuite, déversoirs de sécurité et
les volumes de rétention). 

ARTICLE 12 :  Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre accès aux
activités, installations, ouvrages ou travaux relevant de la présente autorisation dans les conditions fixées
par l’article L.181-16 et  L.415-3 du code de l’environnement. Ils  peuvent demander communication de
toute  pièce  utile  au  contrôle  de  la  bonne  exécution  du  présent  arrêté.  Par  ailleurs,  si  nécessaire,  le
bénéficiaire met à disposition des agents chargés d’une mission de contrôle, les moyens de transport
(notamment  nautique)  permettant  d’accéder  aux  secteurs  à  l’installation/l’ouvrage/le  secteur  de
travaux/au lieu de l’activité.

ARTICLE 13 :  Droits des tiers

Les droits des tiers sont expressément réservés.

ARTICLE 14 :  Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par les réglementations autres que celles en application desquelles elle est délivrée.

TITRE  III :  PRESCRIPTIONS  PARTICULIERES  RELATIVES  A
L’AUTORISATION  AU  TITRE  DE  LA  LOI  SUR  L’EAU  ET  LES  MILIEUX
AQUATIQUE

ARTICLE 15 :  Caractère de l’autorisation loi sur l’eau 

Rubriques loi sur l’eau concernées : 

Rubrique Intitulé Régime Arrêté de prescriptions
générales

2.1.5.0 Rejet d'eaux pluviales dans les eaux 
douces superficielles ou sur le sol ou 
dans le sous-sol, la surface totale du 
projet, augmentée de la surface 
correspondant à la partie du bassin 
naturel dont les écoulements sont 
interceptés par le projet, étant : 1° 
Supérieure ou égale à 20 ha (A) 2° 
Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 
ha (D)

Autorisation
Projet : 0,8 ha

BV extérieur : 
94,7 ha environ

Soit une surface
totale : 95,5 ha

environ

--

3.2.3.0 Plans d’eau, permanents ou non :

1°Dont la superficie est supérieure ou 
égale à 3 ha (A)

2°Dont la superficie est supérieure à 
0,1 ha mais inférieure à 3 ha (D)

Déclaration
Surface totale des

bassins
d’écrêtement des

ruissellements :  1,69
ha

 27 août 1999  portant
application du décret n°
96-102 du 2 février 1996

(NOR: ATEE9980255A) 
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ARTICLE 16 : Prescriptions spécifiques 

I. Avant le démarrage du chantier 

Les eaux usées, générées par les travailleurs, ne sont en aucun cas rejetées au milieu naturel. L’installation
adéquate est mise en place avant le démarrage du chantier. S’il n’y pas de raccordement autorisé sur un
réseau collectif  autorisé  existant,  des  moyens de collecte-stockage sont  mis  en place sur  la  base vie
pendant toute la durée du chantier, et les effluents repris régulièrement pour être traités sur un site agréé.

Le bénéficiaire délimite la base chantier et l’équipe d’un système de recueil des eaux pluviales. Les eaux
qui transitent sur le site sont dirigées vers les ouvrages adaptés. 

Le  bénéficiaire  met  en  œuvre  préalablement  au  terrassement  de  la  zone  de  travaux  les  systèmes
temporaires de gestion des eaux (noues, tranchées) et procède au balisage de ces zones (bâches anti-
intrusion) pour éviter l’attractivité pour les amphibiens.

II.En phase de chantier 

Le  bénéficiaire,  afin  de  prévenir  le  risque  de  pollution  accidentelle  vers  les  eaux  souterraines,  eaux
superficielles,  procède  à  des  contrôles  réguliers  du  chantier  :  vérification  des  aires  de  stockage  des
produits  polluants,  des  aires  de  stationnement  des  engins,  s’assure  de  la  disponibilité  des  kits  anti-
pollution sur le chantier, etc, 

Le bénéficiaire organise  une séance de sensibilisation et d’information du personnel  travaillant sur  le
chantier vis-à-vis des enjeux liés à l’eau et au milieu aquatique ; il assure le suivi et la gestion des déchets
préalablement triés et procède à la validation du plan de circulation des engins sur site pour éviter tout
risque de pollution des eaux et milieux aquatiques.

A l’achèvement des travaux, le bénéficiaire organise une visite de contrôle final des différents ouvrages et
dispositifs mis en place avec les services en charge de la police de l’environnement.  Préalablement à la
visite le bénéficiaire fournit  les plans de récolement des ouvrages réalisés,  ainsi  que toutes les pièces
nécessaires à la compréhension de leur fonctionnement et une nouvelle analyse de la perméabilité en
fond d’ouvrage fonctionnant par infiltration.

La  base  travaux  est  remise  en  état  en  fin  de  travaux  de  manière  à  ne  pas  créer  d’obstacles  aux
écoulements des eaux de pluie; pour cela, tous les matériaux et déchets de toutes sortes sont évacués
vers une décharge agréée, le sol est rendu à sa nature initiale. 

III.En phase d’exploitation

Le bénéficiaire assure le suivi et l’entretien des ouvrages dans les conditions définies à l’article 18-III ci-
après.

ARTICLE 17 : Moyens d'intervention en cas d'incident ou d'accident

I. En cas de pollution accidentelle 

Les moyens d’intervention en cas d’incident ou d’accident sont de la responsabilité du bénéficiaire. Les 
moyens (matériels et humains ) immédiatement mobilisables ainsi que l’organisation pratique (qui fait 
quoi) sont définis dans le PAI mentionné à l’article 7 à élaborer avant le démarrage du chantier.

Suite à un déversement accidentel, le déroulement des interventions est le suivant :

-  le  bénéficiaire  alerte  les  riverains  concernés,  le  SIDPC  (Préfecture),  les  exploitants  des  captages
environnants  (Captage  des  Codes  à  Remoulins)  et  les  syndicats  en  charge  du  suivi  des  nappes
souterraines et des cours d’eau (EPTB des Gardons),  l’ARS, le service d’astreinte de la DDTM et les
services police de l’eau (DDTM /SER et OFB);
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-  le  bénéficiaire  s’assure  que  le  déversement  est  stoppé  et  prend  les  mesures  utiles  à  l’arrêt  du
déversement dans les autres cas ;
- les liquides et les produits contaminants sont recueillis par pompage ou tout système adapté ;
- le bénéficiaire met en place un système pour circonscrire la pollution et prend les mesures adaptées
contre la propagation de la pollution dans le milieu naturel (eaux superficielles et souterraines). Pour les
noues, l’intervention consiste à obturer les raccordements aux exutoires pour éviter une propagation
de la pollution. Pour les fossés, l’intervention consiste à disposer des sacs étanches en amont du rejet
vers  le  milieu naturel  de  manière à  faire  barrage à  la  pollution  et  à  éviter  tout  flux  polluant  vers
l’exutoire ; 
- le bénéficiaire procède ou fait procéder à la neutralisation du produit contaminant avec l’assistance
de spécialistes  appelés  dès le début de l’alerte en évacuant le produit  déversé vers  une filière de
traitement agréée ;
- le bénéficiaire évalue l’état du milieu atteint afin de le réhabiliter et procède au traitement des sols,
décapage, à l’évacuation des terres souillées vers une filière de traitement agréée, et à la remise en
végétation, …
- le bénéficiaire s’assure qu’une remise en état de tous les ouvrages concernés par la pollution est
effectuée : noues, canalisations... En particulier, tous les équipements sont vérifiés, nettoyés et remis en
mode de fonctionnement normal.

Au terme du traitement de l’incident, un retour d’expérience est mis en œuvre par le bénéficiaire avec
tous  les  services  concernés  afin  de  prévenir  et  limiter  le  risque  de  nouvelle  occurrence  d’un  tel
incident.

II.En cas de risque de crue ou de ruissellement important 

Les travaux se déroulent sous la responsabilité du bénéficiaire et de son maître d’oeuvre.

Ils prennent en compte les risques météorologiques annoncés par Météofrance et des éventuels risques
de crue en interrogeant notamment le Service Prévision des Crues (SPC) /DREAL. 

Le bénéficiaire et l’entrepreneur retenu tiennent une veille météorologique et de crue durant la période
d’intervention.

Le bénéficiaire procède à la mise en sécurité du chantier en cas d'alerte météorologique liée à un risque
de pluie violente. Il procède notamment à la mise en sécurité du matériel de chantier et à l'évacuation du
personnel.  Il  prend les dispositions adéquates chaque soir  et  à la fin de chaque de semaine pour se
prémunir contre les évenements soudains et imprévisables fréquents dans la Gard. 

En cas d’annonce de crue ou de pluie importante,  le  bénéficiaire s’assure que l’Entrepreneur prenne
toutes les mesures nécessaires pour protéger le chantier, évacuer les différents engins (camions) des zones
inondables  ou  de  ruissellement  et  assurer  la  stabilité  des  parties  d’ouvrages  exécutées.  En  cas  de
problème sur le chantier, l’Entrepreneur doit être prêt à répondre à tout moment (week-end et jours
fériés compris) aux demandes d’intervention du maître d’œuvre ou du bénéficiaire.

ARTICLE 18 : Mesures d’évitement, de réduction et de compensation et suivi des incidences 

I.Mesures d’évitement et de réduction

Le bénéficiaire limite les surfaces imperméabilisées aux zones le nécessitant strictement pour l’usage du
groupe scolaire et tenant compte de la nécessité de confiner certaines zones polluées du sol. Il adapte le
type  de  revêtement  des  sols  aux  usages  et  circulations  (poids-lourds,  VL,  modes  doux  et  piétons).  
Il préserve au maximum les zones d’écoulements préférentielles et de rétentions naturelles sur le site. 

II.Mesures compensatoires

Rejets d’eaux pluviales
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Le projet de groupe scolaire de Vers Pont du Gard modifie les écoulements naturels d’eaux pluviales par
(impacts bruts) :

- Les mesures d’exondement du site dans une zone de ruissellement. Les eaux provenant de l’amont sont
canalisées,  accélérées  et  concentrées.               
- L’artificialisation et imperméabilisation de l’impluvium interne de l’installation qui modifie les conditions
d’écoulements et d’infiltration dans le sol, même si l’état actuel est très anthropisé mais sans aucune
mesure compensatoire effective sur site. 

Des mesures compensatoires relatives à ces deux phénomènes générateurs de rejets ponctuels d’eaux
pluviales sont mis en œuvre par le bénéficiaire.  

Le  plan  général  des  mesures  d’exondement  et  compensation  à  l’effet  canalisation  et  à
l’imperméabilisation est fourni en annexe IOTA 3 et  IOTA  4 . 

1. Compensation à l’effet canalisation et concentration liés aux mesures d’exondement des ruissellements 

A / Ancienne Carrière de la Romaine

Au nord  du site,  le  groupe scolaire  peut  recevoir  les  eaux  de  ruissellement  de  l’ancienne carrière  la
Romaine.  Pour  conserver  et  valoriser  hydrauliquement  l’important  volume  de  cette  excavation
interceptant  un talweg,  la commune propriétaire  des  terrains  intègre cet  élément de son patrimoine
hydraulique comme un plan d’eau non permanent au titre de de la rubrique 3.2.3.0 de la loi sur l’eau. 

Cet ouvrage fait l’objet parallèlement d’une remise en état pour le récolement de la carrière la Romaine au
titre de la réglementation ICPE. Cette remise en état est réalisée dans les règles de l’art et le respect du
rapport de l’hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique du captage des Codes à Remoulins. Le
comblement partiel de la cavité secondaire (3 100m3) est réalisé en tenant compte des périodes propices
à la protection de la faune présente notamment l’herpétofaune. 

Le planning des travaux est discuté avec le coordonnateur environnement du chantier est soumis à la
validation de la DDTM et de la DREAL.

Le volume de la cavité principale est de 70 500 m3 à la cote 79 m NG, 

La cote de surverse est établie sur le terrain à 81,4 m NGF 

Le volume drainé à stocker dans la cavité principale pour un événement de type 2002 est estimé à 53 660
m3. 

La cavité secondaire à l’Ouest présente également un volume complémentaire mobilisable sous la cote
81,4 m NGF y compris un volume après remise. 

Les cavités formées par les anciennes carrières La Romaine présentent finalement avant déversement à la
cote de 81,4 m NGF un volume total de 107 800 m3 (110 900m3 – 3 100 m3 remise en état)

Le  volume  de  la  cavité  excavée  réalisée  en  déblai  apporte  un  stockage  des  eaux  de  ruissellement
conséquent sous réserve de la pérennisation des  berges et  front  de taille aval  pour garantir  son rôle
hydraulique et le maintien de la cote de déversement. Les zones de déversement principale à l’Est mais
aussi secondaire à l’Ouest sont mises en évidence sur le terrain et signalées par un panneau, leurs niveaux
altimétriques sont matérialisés par des bornes ou un seuil bétonné muni d’un plaque inox indiquant la
cote de déversement. 

La mise en sécurité de l’ouvrage outre les fronts de taille consiste à éviter par tout moyen pertinent la
circulation d’engins sur le site qui pourrait outre les atteintes à l’environnement et les nuisances modifier
l’altimétrie des berges des carrières reconverties en plans d’eau non permanents. 

La durée de vidange du bassin est au maximum de 21 jours selon les tests de perméabilités et sans tenir
compte des failles du substrat sous-jacent (au moins deux failles importantes identifiées) et dont le débit
d’infiltration est important. 

B/ Bassin Chemin Nord
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Au nord du groupe scolaire et  des  services techniques un bassin d’interception et temporisation des
ruissellements est creusé au Nord du chemin Nord. Il intercepte et temporise les eaux ruissellants depuis
le sud (aval) du bassin de l’ancienne Carrière de la Romaine avant d’atteindre le groupe scolaire et les
services techniques. 

Pour  ce  faire,  la  topographie  du  chemin  est  ajustée  localement  et  un  fossé  dimensionné  pour  les
occurrences rares est creusé (capacité minimale : 0,3 m³/s). 
En complément, les anciens points d’entrée des eaux en limite nord du site sont rehaussés de 0,3 m par 
rapport au chemin Nord. Cet aménagement de sécurité ne modifie pas les conditions d’écoulement car le
bassin de rétention et son réseau aval interceptent et canalisent tous les écoulements.

Caractéristiques du bassin     : 

Le bassin de rétention chemin Nord (BR chemin Nord) a un  volume utile 350 m³ et un débit de fuite 
maximal 0,2 m³/s. Il est suffisant pour l’occurrence centennale et un événement type 2002.

Le bassin sera paysagé, aérien, non imperméabilisé et composé d’un étage unique. Les pentes des berges 
sont de 5/1 pour permettre une vocation multi-usage du bassin.
Une rampe d’accès permet l’inspection et l’entretien du bassin.

Caractéristiques Données

Volume utile (m³) 350

Hauteur utile (m) 0.58

Profondeur totale (m) 0.68

Ouvrage de fuite en fond de bassin (Øint en mm) Ø 390 mm

Débit de fuite maximal (m3/s) 0.2

Surverse de sécurité (largeur x hauteur en m) 6.0 x 0.1 m

Le bassin chemin Nord a pour exutoire une  transparence hydraulique créée à travers le tènement du
groupe scolaire. 

Ouvrage de sortie : 
Un ouvrage de fuite placé en fond de bassin de diamètre intérieur Ø390 mm ou section de capacité 
équivalente permet la vidange du bassin jusqu’à l’occurrence centennale et pour un évènement type 
2002.
En cas de dysfonctionnement ou de saturation du bassin, une surverse de sécurité capable d’évacuer le 
débit centennal ou un évènement type 2002 du bassin versant drainé, est située en surplomb de l’orifice 
de vidange et constituée d’une échancrure de dimensions 6.0 x 0.1 m (largeur x hauteur) ou dimensions 
équivalentes. La hauteur de surverse est limitée à 10 cm. 

Les eaux de vidange et de surverse du bassin sont raccordées à la transparence hydraulique traversant la 
zone de projet via une buse béton Ø400 mm et de pente minimale 0.03 m/m ou section équivalente.

C / Bassin BR Amont 0 : 

Un ouvrage de rétention (BR 0) est situé au nord du bâtiment des services techniques. Cet ouvrage 
collecte les eaux du sous-bassin versant amont 0 par ruissellement diffus sur sa moitié Est et via un fossé 
enherbé dimensionné pour l’occurrence centennale/évènement type 2002 sur sa partie Ouest (0.06 m³/s).
Il a pour volume utile 220 m³ et pour débit de fuite maximal 49 l/s, correspondant au débit biennal généré 
par le bassin versant en situation initiale (avant toute imperméabilisation).

Le bassin est paysagé, aérien, non imperméabilisé et composé d’un étage unique. Les
pentes des berges présentent des pentes de 5/1. Une  rampe d’accès permet l’inspection et l’entretien du 
bassin.
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Caractéristiques Données

Volume utile (m³) 220

Hauteur utile (m) 0,8

Profondeur totale (m) 0,9

Ouvrage de fuite en fond de bassin (Øint en mm) Ø 160 mm

Débit de fuite maximal (l/s) 49

Surverse de sécurité (largeur x hauteur en m) 4,5 x 0.1 m

Ouvrage de sortie :
Le bassin est doté d’un ouvrage de fuite placé en fond de bassin de diamètre intérieur Ø160 mm ou 
section de capacité équivalente et permettant à lui seul la vidange du bassin jusqu’à l’occurrence 
trentennale.
En cas de dysfonctionnement ou de saturation du bassin, une surverse de sécurité capable d’évacuer le 
débit centennal ou un évènement type 2002 du bassin versant drainé, est située en surplomb de l’orifice 
de vidange et constituée d’une échancrure de dimensions 4.5 x 0.1 m (largeur x hauteur). La hauteur de 
surverse est limitée à 10 cm.
Les eaux de vidange et de surverse du bassin sont raccordées à la transparence hydraulique traversant la 
zone de projet via un fossé enherbé de dimensions 1.4 x 0.2 x 0.4 m et de pente minimale 0.01 m/m ou 
section équivalente.

D/ Transparence hydraulique   

La transparence hydraulique est dimensionnée pour la période de retour 100 ans et un évènement type
2002. Cette dernière traverse la zone de projet du nord au sud jusqu’à son raccordement avec le réseau
pluvial  existant  chemin  des  Carrières  à  l’aval  immédiat  de  la  zone  de  projet.  La  conception  de  ce
raccordement permet ne pas concentrer les débordements au droit de ce raccordement et de restituer un
ruissellement diffus en nappe.

Cette transparence constitue également l’armature du réseau des rejets d’eaux pluviales des ouvrages et
bassins de compensation à l’imperméabilisation de l’impluvium interne de l’opération. 

La transparence hydraulique collecte :
• les eaux de vidange et de surverse du bassin de rétention chemin Nord,
• les apports amont du groupe scolaire depuis la partie nord des anciens ateliers dont les eaux de vidange 
et de surverse de BR 0,
• les eaux de vidange et de surverse du bassin de compensation BR B prévu sur la zone de projet et 
plusieurs fossés intermédiaires. 

Elle est dimensionnée pour l’occurrence centennale et pour un évènement type 2002 en amont et au 
droit du groupe scolaire afin d’exonder ce secteur sensible. Les apports intermédiaires sont pris en 
compte dans le dimensionnement des tronçons.

Dimensionnement de la transparence hydraulique

Tronçon Capacité
minimale
(m³/s)

Type de réseau Nature  Dimensions* Pente
minimale
(m/m)

A

0.30

Conduite 
circulaire

Béton Ø400 mm 0.030

B Conduite 
circulaire

Béton Ø500 mm 0.010
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C Fossé Enherbé 1.5 x 0.3 x 0.4 m 0.010

D Conduite 
circulaire

Béton Ø500 mm 0.010

E
0.54

Fossé Enherbé 2.0 x 0.8 x 0.4 m 0.010

F Conduite 
circulaire

Béton Ø500 mm 0.030

G 0,7 Conduite 
circulaire

Béton Ø600 mm 0.020

H 1,1 Conduite 
circulaire

Béton Ø600 mm 0.038

I 0,7 Conduite 
circulaire

Béton Ø400 mm 0.150

J 0,44 Caniveau grille Béton 0.6 x 0.5 m 0.010

E/ Ouvrage déflecteur en bordure du valon du Font d’Izières 

Il existe un mur qui empêche les intrusions d’eau du vallon du font d’Izières vers le groupe scolaire. Pour
assurer  un  fonctionnement  hydraulique  équivalent  y  compris  en  cas  de  ruine  de  ce mur  ancien,  un
ouvrage déflecteur à l’aval de ce mur est construit. Il est également situé à l’aval de la cunette afin de
permettre aux écoulements accumulés derrière le bâtiment existant adjacent de rejoindre le vallon.Cet
ouvrage garantit le bon retour des eaux débordées du vallon vers ce dernier et ce au moins jusqu’aux
l’épisodes pluvieux d’occurrence centennale et type 2002. Cet ouvrage a une hauteur minimale de 80 cm
en raison de la hauteur que peuvent atteindre les débordements sur le chemin pour un évènement rare
comme 2002 ou centennal (h<70 cm au droit du mur existant selon les simulations). La réalisation de cet
ouvrage est accompagnée d’un reprofilage de la cunette existante afin de faciliter le transit des eaux vers
le vallon de Font d’Izières.

La construction de cet ouvrage conçu pour résister à une éventuelle pression de l’eau s’accompagne :
• de l’organisation régulière d’un entretien de la végétation présent dans le vallon pour la partie se situant 
sur le domaine public,
• d’un rappel aux riverains de leur devoir d’entretien de la végétation dans le vallon au droit de leur 
propriété privée.

E/ Accompagnement de la microtopograpohie autour du groupe scolaire

En complément des mesures sur le ruissellement externe, à l’intérieur même du tènement foncier des
mesures d’accompagnement supplémentaires autour du groupe scolaire proprement dit sont mis en place
pour la maîtrise des éventuels ruissellements internes ou résiduels  : 

Ces aménagements consistent à :
• reprofiler le terrain naturel au nord de l’école afin que les eaux en provenance du nord rejoignent 
gravitairement la nouvelle voirie située à l’Ouest.
• réaliser une bordure tout le long de la limite nord du projet d’école afin de s’assurer du dévoiement des 
eaux vers la voirie à l’Ouest. La hauteur d’eau est majoritairement inférieure à 10 cm pour les deux 
évènements rares simulés aussi, la création d’une bordure de 20 cm de haut suffit amplement pour dévier 
les apports nord et ce, au moins jusqu’à l’occurrence centennale ou 2002.
• La bordure nord est prolongée en limite Ouest du projet d’école en vue de s’assurer du non-retour des 
eaux de la voirie vers l’école. Ce merlon a alors une hauteur de 20 cm. Il s’apparente par endroit à des 
bordures, un muret ou une rampe d’accès.

2. Compensation à l’imperméabilisation     : 

A. Bilan des surfaces imperméabilisées /perméables
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type d'occupation des sols  surface en m² surface imperméabilisée en m²

bâti 1334 1334

cour bétonnée 463 463

pavé drainant* 195 39

terrasse en bois et polycarbonate 24 24

écopaillage 191 0

espace vert dans l'enceinte de l'école 958 0

voirie 1296 1296

trottoir et voie piétonne 1076 1076

parking 412 412

bloc de pierre et mur 
137 137

espace vert hors enceinte de l'école 2203 0

TOTAL 8289 4781

Le taux d’imperméabilisation global est de 58 %. 

B. Collecte des surfaces imperméabilisées : 

Les eaux qui ruissellent sur les surfaces imperméabilisées et naturelles sont collectés par le réseau de
fossés et caniveaux suivant : 

Dimensionnement des réseaux collectant les apports amont

SSBV Capacité
minimale
(m³/s)

Tronçon Type de 
réseau

Nature Dimensions* Pente
minimale
(m/m)

Amont 0 0.06 Amont 0 Fossé Enherbé 1.0 x 0.4 x 0.2 
m

0.003

Amont 1 0.17 Amont 1a Fossé Enherbé 2.4 x 1.8 x 0.2 
m

0.003

Amont 1b Caniveau 
béton

Béton 0.5 x 0.4 m 0.003

Amont 2 0.16 Amont 2a Fossé Enherbé 2.3 x 1.7 x 0.2 
m

0.003

Amont 2b Conduite PVC ou
polyéthylène

Ø350 mm 0.01

Amont 3 +
BV C

0.22 Amont 3a Caniveau 
CC2 + voirie
(bordure 0.2 
m)

Béton / 0.005

Amont 3b Conduite PVC ou
polyéthylène

Ø400 mm 0.010

Fossé : Largeur en gueule x largeur en base x hauteur
Caniveau : largeur x hauteur
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Une attention particulière est portée au profilage des terrains et aux pentes pour s’assurer de la capacité
des ouvrages de collecte, de la capacité du réseau pluvial  et de l’écoulement naturel  et gravitaire de
toutes les eaux de ruissellement vers les bassins de rétention même en cas d’évènement d’occurrence rare
type centennale ou pour un événement similaire à celui de 2002. 

C. Ouvrages de compensation de l’imperméabilisation :

3 ouvrages de rétention aériens et paysagers permettent la compensation de l’imperméabilisation  :
• Un ouvrage au sud du groupe scolaire (BR A) afin de collecter le sous-bassin versant A (0.59 ha) d’un
volume utile de 374 m³
• Un ouvrage le long de la voirie au nord-ouest (BR B) afin de collecter le sous-bassin versant B (0.04 ha)
d’un volume utile de 26 m³ 
• Un ouvrage dans l’espace vert au sud de la zone de projet (BR D) afin de collecter le  sous-bassin versant
D (0.09 ha) d’un volume utile de 48 m³

Enfin  il  n’est  pas  topographiquement  possible  d’implanter  un  bassin  de  compensation  à
l’imperméabilisation pour le sous-bassin versant C,  le volume de rétention correspondant est de 59 m3.
Considérant l’importante désimperméabilisation de ce sous bassin versant, la taille relativement modeste
de ce sous bassin versant (1109 m²), de la proportion importante des espaces verts et de l’absence de
risque  lié  à  des  activités  polluantes  dans  ce  secteur,  à  titre  exceptionnel  il  peut  être  considéré  une
surcompensation  volumique  à  l’amont  notamment  au  niveau  du  bassin  BR  0  au  Nord  des  services
techniques.  

Le volume utile total de rétention est de 448 m3, en comptabilisant en sus le bassin BR 0, le volume est de
668 m³ contre un volume minimal à mettre en place avec le ratio de 100L /m² de 490 m³.
 
Une attention particulière est portée au profilage des terrains et aux pentes pour s’assurer que la capacité
du réseau pluvial, la capacité des ouvrages de collecte et l’écoulement naturel et gravitaire de toutes les
eaux de ruissellement vers les bassins de rétention même en cas d’évènement d’occurrence rare type
centennale ou pour un événement similaire à celui de 2002. 

Caractéristiques des bassins     :

Les plans et coupes des bassins sont donnés en annexe IOTA 5 

 

BR A BR B BR D

Type bassin paysagé aérien bassin paysagé aérien bassin paysagé aérien

Clôture oui non non

BV collecté en ha 0.59 0,04 0,08

surface imperméabilisée en m² 3668 222 416

taux d'imperméabilisation en % 62 53 47

Surface en m² 336 134 79

Volume en m³ 374 27 4249

profondeur totale en m 1,95 0,3 1

Déblais max/TN en m 3,71 0,65 1,58

hauteur utile en m 1,85 0,5 0,9

digue non non non

ouvrage de fuite - diamètre Ø50 mm Ø50 mm Ø50 mm

débit de fuite en l/s 7.1 2,9 5
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Déversoir

Largeur en m 6 0,5 1

Hauteur en m 1 0,1 0,1

exutoire Transparence 
hydraulique

Transparence 
hydraulique

Buse béton Ø300 mm 
puis réseau BRA

raccordement Ø300 mm Ø300 mm Ø300 mm

hauteur de 
surverse en cm

10 10 10

Exutoire Les eaux de surverse 
rejoignent le chemin des
carrières soit le réseau 
pluvial jusqu’à 
saturation. Pour des
occurrences plus rares, 
une partie des eaux 
surverse sur la voie 
piétonne au Sud-Est et 
ruisselle en direction
du chemin des Carrières 
comme initialement.

Les eaux de surverse 
rejoindront la 
transparence 
hydraulique

Réseau – et en cas de 
saturation chemin des 
carrières

Dispositions constructives pour la sécurité et un entretien facile et contre la prolifération des moustiques     :

Le Bassin BR A est enjambé par une passerelle en pierre. Cette passerelle mesure 3 mètres de large au
maximum, elle présente les dispositifs de sureté et sécurité requis pour son usage et adapté au public.
L’entretien du fond du bassin est possible en tout point y compris sous la passerelle. Des accès et rampes
de part et d’autre de la passerelle sont prévus pour descendre dans le fond du bassin. 

Quelque  soit  les  dispositions  constructives  des  parties  de  réseaux  enterrées  (dont  grilles  avaloir,
tampons...) et des ouvrages de sortie des bassins (fosses de décantation...) les stagnations d’eaux pluviales
au delà de 48 heures sont proscrites pour éviter la prolifération d’insectes (moustiques tigre notamment)
en particulier en milieu urbain. 

III Mesures de suivie

Le bénéficiaire assure en permanence le bon fonctionnement des aménagements hydrauliques.

Système de gestion des eaux pluviales (réseau, noues, bassins de compensation et de rétention)

Le système de gestion des eaux pluviales de l’opération fait l’objet d’une surveillance qui consiste à vérifier
le bon écoulement des eaux lors de visites annuelles et après chaque événement pluvieux important
(supérieur à un événement biennal) pour les éléments suivants :

• grilles pluviales et caniveaux grilles et/ou à fente ;
• canalisations pluviales situées sous chaussées ;
• noues et fossés de collecte ; 
• bassin de rétention des ruissellements ou compensation à l’imperméabilisation (dispositifs de

fuite et d’ajutage, systèmes d’obturation, stabilité des déversoirs de sécurité et des fosses de
dissipation)

• au niveau de l’ancienne carrière la vérification visuelle des seuils de déversement (principaux
et secondaires) de l’excavation et que ces seuils restent bien les points bas de déversement

Ces visites de contrôle permettent d’inspecter l’état des équipements, d’identifier les instabilités ou les
points  sensibles  des  ouvrages,  et  le  cas  échéant  de procéder  à leur  entretien ou leur  réparation.  Les
embâcles formés au droit des ouvrages sont dégagés afin d’assurer le libre écoulement des eaux. Des
curages et nettoyages des ouvrages (réseau, noues, bassins) sont réalisés en fonction des problèmes mis à
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jour lors des visites. L’évacuation des produits de curage est réalisé dans une filière adaptée compatible
avec leur qualité et les taux de polluants mesurés. 

Les éléments détériorés (canalisations, pièces spéciales etc.) identifiés lors de ces visites de contrôles ou
d’entretien du système de gestion des eaux pluviales, sont systématiquement changés par le bénéficiaire.

Les  noues,  le  fossé de collecte et  les  bassins  font  l’objet  d’un entretien de la  végétation  pour  qu’ils
conservent leurs pleines capacités : fauchage et débroussaillement (le désherbage chimique est proscrit).
Les  éventuelles  opérations  d’entretien dans l’ancienne carrière de la  Romaine,  nécessitent  l’avis  d’un
écologue soumis à avis préalable de la DDTM et de DREAL/Biodiversité. 

Un carnet de suivi des contrôles et de l’entretien de ces aménagements hydrauliques est tenu, par le
bénéficiaire, à la disposition du service Police de l’Eau. Il rassemble les dates des contrôles effectués et
détaille  les  éléments  visités,  les  défauts  constatés  et  les  suites  données  (type  d’entretien,  date  de
l’intervention). 

Titre IV : DISPOSITIONS FINALES

Article 19 : Publication et information des tiers

En application de l’article R.181-44 du code de l’environnement :

 - Une copie de la présente autorisation est déposée à la mairie de la commune d’implantation du projet
visé  à  l’article  1er   ;
-  Un  extrait  de  la  présente  autorisation,  est  affiché  pendant  une  durée  minimale  d’un  mois  dans  la
commune d’implantation du projet visé à l’article 1er. Un procès verbal de l’accomplissement de cette
formalité  est  dressé  par  les  soins  du  maire ;
-  La  présente  autorisation  est  adressée  à  chaque  conseil  municipal  et  aux  autres  autorités  locales
consultées ;
- La présente autorisation est publiée sur le site Internet de la préfecture du GARD qui a délivré l'acte,
pendant une durée minimale d’un mois. 

Article 20 : Voies et délais de recours

I – Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent
en application de l’article R.181-50 du code de l’environnement :

• par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;
• par les tiers en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les intérêts

mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement, dans un délai  de quatre mois à
compter de la dernière formalité accomplie. 

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  " Télérecours  Citoyens "
accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

II.– La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hierarchique dans le délai de deux
mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais de recours contentieux.

Le bénéficiaire de l’autorisation est  tenu informé d’un tel recours.

III – Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I. et II., les tiers, peuvent déposer une
réclamation auprès de l’autorité administrative compétente, à compter de la mise en service de du projet
mentionné à l’article 1er, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions
définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente
pour le respect des intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement.

L’autorité compétente dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation, pour
y répondre de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée négative.
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Si  elle  estime  que  la  réclamation  est  fondée,  l’autorité  compétente  fixe  des  prescriptions
complémentaires, dans les formes prévues à l’article R.181-45 du code de l’environnement.

En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois pour se pourvoir
contre cette décision.

Article 21 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du GARD, le maire de la commune de VERS PONT DU GARD, le
directeur  départemental  des  territoires  et  de la  mer du GARD,  le chef  de service départemental  de
l’agence française pour la biodiversité du GARD, le chef de service départemental de l’office national de la
chasse et de la faune sauvage du GARD, le commandant du groupement de Gendarmerie sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié sur le site internet de la
préfecture.

Nîmes, le 13/07/2021

La préfète,
Pour la préfète et par délégation 
le chef du service eau et risques

SIGNÉ
Vincent COURTRAY

Annexes  : 

IOTA 1 : Plan de situation  (1 page)

IOTA 2 : Plan masse de l’opération (1 page)

IOTA 3 :  Ouvrages d’interception et de gestion des ruissellements amont (3 pages)

IOTA 4 : Le plan général hydraulique du groupe scolaire (1 page)

IOTA 5 : Plan des voiries et ouvrages de compensation à l’imperméabilisation (4 pages)
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Annexe IOTA1 de l'arrêté n°

portant autorisation environnementale, incluant une autorisation loi sur l’eau, pour la construction du
groupe scolaire de Vers Pont-du-Gard 

• plan de situation  (1 page)
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Annexe IOTA2 de l'arrêté n°

portant autorisation environnementale, incluant une autorisation loi sur l’eau, pour la construction du
groupe scolaire de Vers Pont-du-Gard 

• plan masse de l’opération  (1 page )
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Plan de masse du groupe

scolaire

CEL 16 34 Janvier 2020

1:1 000
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Annexe IOTA3 de l'arrêté n°

portant autorisation environnementale, incluant une autorisation loi sur l’eau, pour la construction du
groupe scolaire de Vers Pont-du-Gard 

• ouvrages d’interception et de gestion des ruissellements amont : ancienne carrière de la Romaine et
bassin chemin nord (3 pages)
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Aménagements hydrauliques de

protection de la zone de projet

vis-à-vis du risque inondation

CEL 16 34 Janvier 2020

1:4 000
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Annexe IOTA4 de l'arrêté n°

portant autorisation environnementale, incluant une autorisation loi sur l’eau, pour la construction du
groupe scolaire de Vers Pont-du-Gard 

• plan hydraulique général du groupe scolaire  (1 page)
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COMMUNE DE VERS-PONT-
DU-GARD 

Identification de la zone inondable par ruissellement pluvial – 
Secteur des anciens ateliers de la carrière de la Romaine 

 

citéo ingénierie CEL 16 34 80/98 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Raccordement au réseau existant 

BR B 
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Annexe IOTA5 de l'arrêté n°

portant autorisation environnementale, incluant une autorisation loi sur l’eau, pour la construction du
groupe scolaire de Vers Pont-du-Gard 

• plan des voiries et détails de 3 ouvrages de compensation à l’imperméabilisation :  BR0, BRA et BRD
(4 pages)
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Affaire suivie par : 
Tél. : 04 66 62 63 52
 richard.buchet@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ PREFECTORAL N°
portant prescriptions spécifiques à déclaration

au titre de l’article L214-3 du code de l’environnement
concernant la réalisation de 6 piézomètres et des essais de pompage

sur la commune d’Allègre les Fumades

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU La directive européenne 2000/60 du 23 octobre 2000, dite directive cadre sur l’eau.

VU La loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques.

VU Le code de l’environnement.

VU Le code civil.

VU Le code minier.

VU Le décret  du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard.

VU L’arrêté Ministériel du 11 septembre 2003 (NOR : DEVE0320170A) portant application du décret N°96-
102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables au sondage, forage, création de puits
ou d’ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de
l’environnement.

VU  L’arrêté  du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du Schéma
Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône Méditerranée.

VU L’arrêté inter-préfectoral n° 2010209-0002 du 28 juillet 2010 portant classement en zone de répartition
des eaux (ZRE) du bassin versant de la Cèze, en amont du pont de Tharaux.

VU L’arrêté préfectoral n° 30-2019-03-25-002 du 25 mars 2019 concernant la régularisation, au titre du
code de l’environnement, du forage SC1 dit « Phénix » situé sur la commune d’Allègre les Fumades.
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VU L’arrêté préfectoral n° 30-2019-06-005-004 du 5 juin 2019 autorisant, au titre du code de la santé
publique,  l’exploitation de l’eau minérale naturelle du forage SC1 dit « Phénix » situé sur la commune
d’Allègre les Fumades.

VU L’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 donnant délégation de signature à M. André
HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer.

VU  Le dossier de déclaration présenté par  la société immobilière « des Fumades », représentée par son
président, Maison de l’Eau 30500 Allègre les Fumades, enregistré au titre de l’article L. 214-3 du code de
l’environnement le 21 mai sous le n° 30-2021-00215 relatif à la réalisation de 6 piézomètres et de forages
d’essais situés sur la commune d’Allègre les Fumades.

VU L’avis émis par l’agence régionale de santé (ARS) du Gard en date du 29 juin 2021.

VU Le courrier adressé au pétitionnaire pour avis sur les prescriptions spécifiques en date du 2 juillet 2021,

VU L’avis favorable sans réserve du pétitionnaire, pour observation sur le projet d’arrêté de prescriptions
spécifiques à autorisation au titre de la procédure contradictoire, en date du  5 juillet 2021,

CONSIDERANT  Que  le  bassin  versant  de  la  Cèze  est  classé  au  SDAGE  comme  bassin  versant  en
déséquilibre quantitatif sur lequel des actions relatives aux prélèvements sont nécessaires pour l’atteinte
du bon état.

CONSIDERANT Que le bassin versant  de la Cèze, en amont du pont de Tharaux, est classé en zone de
répartition des eaux par arrêté inter-préfectoral du 28 juillet 2010,

CONSIDERANT Que le captage  SC1 dit « Phénix » prélève dans une ressource profonde qui n’a pas de
connexion hydraulique directe connue entre les eaux de surface et les « Calcaires, grès, marnes du Crétacé
et de l’Eocène et calcaires et marnes de l’Oligo-Miocène du Gard »,

CONSIDERANT Que les inter-connexions entre les différentes masses d’eau ne sont pas spécifiquement
connues,

CONSIDERANT Que le rapport BeMEA fourni dans le dossier de déclaration sus-visé alerte sur le fait que
les eaux souterraines sont possiblement issues d’un mélange d’eaux profondes et d’eaux superficielles et
qu’il  est  donc  primordial  pour  la  protection  de  l’aquifère  thermal  de  déterminer  la  géométrie  de  la
piézométrie locale et du cône de rabattement en pompage du forage Phénix afin d’évaluer les risques liés
aux interférences et de prévenir de façon rationnelle les risques liés aux aménagements envisagés,

CONSIDERANT Que les piézomètres vont impacter une ressource superficielle,

CONSIDERANT L’avis de l’agence régionale de santé (ARS) du Gard en date du 29 juin 2021 en référence
aux prescriptions de l’arrêté préfectoral du 5 juin 2019 sus-visé,

CONSIDERANT  Que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion globale et
équilibrée des milieux aquatiques en participant à la protection de la ressource en eau et à l’objectif de
bon état écologique des cours d’eau.

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard.

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de la déclaration

Il est donné acte à la société immobilière des fumades, représenté par M. JOUBERT Aurélien sise Maison de
l’Eau 30500 Allègre les Fumades, ci-après dénommée « le bénéficiaire » de sa déclaration en application
de l’article L.214-3 du code de l’environnement,  sous  réserve des  prescriptions  énoncées aux articles
suivants, concernant :
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la réalisation de 6 piézomètres et des essais de pompage sur 48 heures

situés sur la commune d’Allègre les Fumades.

ARTICLE 2 : Rubriques de la nomenclature

L’ouvrage et le prélèvement rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à  déclaration au titre
de l’article L.214-3 du code de l’environnement.

Les rubriques au titre de l’article R.214-1 du code de l’environnement concernées par cette opération sont
les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0
Sondage,  forage,  y  compris  les  essais  de
pompage,  création  de  puits  ou  d’ouvrage
souterrain,  non  destiné  à  un  usage
domestique, exécuté en vue de la recherche
ou de la surveillance d’eaux souterraines ou
en  vue  d’effectuer  un  prélèvement
temporaire  ou  permanent  dans  les  eaux
souterraines,  y  compris  dans  les  nappes
d’accompagnement de cours d’eau (D).

Déclaration
Arrêté ministériel du
11  septembre  2003
(DEVE0320170A)

1.1.2.0
Prélèvements  permanents  ou  temporaires
issus d’un forage, puits ou ouvrage souterrain
dans  un  système  aquifère,  à  l’exclusion  de
nappes  d’accompagnement  de  cours  d’eau,
par  pompage,  drainage,  dérivation  ou  tout
autre procédé, le volume total prélevé étant :
1° Supérieur ou égal à 200 000 m3 / an (A) :
2° Supérieur à 10 000 m3 / an mais inférieur à
200 000 m3 / an (D).

Non soumis

ARTICLE 3 : Caractéristiques et localisation des ouvrages

Les caractéristiques spécifiques des ouvrages sont :

Nom de l’ouvrage Piézomètres (6)

Commune Allègre les Fumades

Lieu dit Les Fumades les Bains

Localisation cadastrale du captage D 1759 et D 1765

Profondeur prévue 12 m maximum

ARTICLE 4 : Nature des essais de pompage

Les essais de pompage sont réalisés sur une période de 48 heures.
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ARTICLE 5 : Prescriptions spécifiques 

Préalablement  à  la  réalisation  des  ouvrages,  le  bénéficiaire  fait  valider  par  l’hydrogéologue  agréé  les
emplacements retenus pour les ouvrages et le protocole de forage suivant les modalités définies ci-après :

- fourniture à l’hydrogéologue agréé désigné par l’ARS d’un plan parcellaire avec l’emplacement exact des
piézomètres et présentant le protocole de réalisation des forages ;
- fourniture d’un plan localisant le rejet des eaux pompées pendant les essais ;
- indication du nom du milieu récepteur qui reçoit ces eaux de rejet ;

Le bénéficiaire attend de disposer de l’accord écrit de l’hydrogéologue agréé pour commencer les travaux
de forage. Une copie de cet accord accompagné des informations concernant la localisation et le milieu
de rejet est transmise au service en charge de la police de l’eau (service eau et risques  de la DDTM) et à
l’ARS.

ARTICLE 6 : Prescriptions générales relatives aux rubriques de la nomenclature

Le bénéficiaire veille au respect des prescriptions générales définies par :
• l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant

les prescriptions générales  applicables  aux sondages,  forages,  créations de puits  ou d'ouvrages
souterrains  soumis  à  déclaration  en  application  des  articles  L.214-1  à  L.241-3  du  code  de
l'environnement et relevant de la rubrique 1.1.1..0 de la nomenclature (NOR : DEVE0320170A).

ARTICLE 7 : Prescriptions relatives au suivi quantitatif de la ressource en eau

Afin de permettre le suivi de la ressource sur l’ensemble des ouvrages de prélèvement, le bénéficiaire :
• met en place un dispositif de comptage en continu des débits et volumes prélevés. 
• consigne sur un registre, ou un cahier, ou tout autre moyen informatique, les éléments de suivi des

installations de prélèvement :
1. les volumes prélevés à minima par jour ;
2. les variations éventuelles de la qualité constatée ;
3. les changements constatés dans le régime des eaux ;
4. les incidents survenus dans l’exploitation de l’installation ou le comptage des prélèvements et

notamment les arrêts de pompage ;
• fait parvenir, au service en charge de la police de l’eau, les relevés des volumes et le rapport des

essais de pompage.

ARTICLE 8 : Prescriptions relatives au suivi de la sécheresse

En cas de crise sécheresse, le bénéficiaire doit appliquer les restrictions des usages de l’eau indiquées dans
l’arrêté préfectoral en vigueur.

ARTICLE 9 : Conformité au dossier de demande et modifications

Les installations, objet du présent arrêté sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et
contenu du dossier de demande, et respectent les dispositions du présent arrêté.

Toute modification apportée aux ouvrages,  installations,  à  leur  mode d’utilisation,  à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale  doit être porté, avant sa réalisation à
la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration. Lorsque le bénéfice de la déclaration
est transmis à une personne différente de celle notée sur le présent arrêté, le nouveau bénéficiaire en
informe la DDTM du Gard dans un délai de trois mois.
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ARTICLE 10 : Caractère de la déclaration – durée de validité

La déclaration est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’état exerçant ses
pouvoirs de police. 
En application de l’article R214-40-3 du code de l’environnement, la déclaration cesse de produire effet,
sauf demande justifiée de prorogation, si l’ouvrage n’est pas utilisé pendant une période de 2 ans.

ARTICLE 11 : Déclaration des incidents ou accidents

Le  bénéficiaire est tenu de déclarer,  dès qu’il  en a connaissance, au préfet les accidents ou incidents
intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente déclaration, qui
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L 211-1 du code de l’environnement.

Sans préjudice des mesures susceptibles d’être prescrites par le préfet, le bénéficiaire est tenu de prendre
ou de faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour
évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité
ou de l’exécution des travaux ou de l’aménagement.

ARTICLE 12 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents du service  de la police de l’eau (DDTM – Service Eau et Risques et OFB) ont accès à tout
moment aux installations dans les conditions fixées par le code de l’environnement. Ils peuvent demander
la communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

ARTICLE 13 : Sanctions administratives et pénales

En cas de non-respect  des dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application à l’encontre du
bénéficiaire,  des  sanctions  administratives  prévues  aux  articles  L171-7  et  suivants  du  code  de
l’environnement, ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L216-1 et suivants du même code.

ARTICLE 14 : Autres réglementations

Le présent  arrêté ne dispense en aucun cas  le bénéficiaire  de faire  les  déclarations  ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 15 : Transfert des ouvrages de prélèvement

Lorsque le bénéfice de la déclaration est transmis à une autre personne que celle qui est mentionnée au
dossier de demande initial, le nouveau bénéficiaire doit en faire la déclaration au préfet, dans les trois
mois qui suivent la prise en charge de l’ouvrage, conformément aux dispositions de l’article R.214-45 du
code de l’environnement.

ARTICLE 16 : Publication et information des tiers

Une copie du présent arrêté est transmise à l’Agence Régionale de Santé du Gard, à l’Office Français de
Biodiversité du Gard, à ABCèze et à la commune d’Allègre les Fumades.

ARTICLE 17 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l’article R514-3-1 du Code de l’environnement dans les conditions suivantes :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée ;
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2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l’affichage en
mairie dans les conditions prévues à l’article R214-37 du code de l’environnement ou la publication
de la décision sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même article.

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l’affichage  constitue  cette
dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision

Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de
contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois pour y
répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai  de 2 mois pour se
pourvoir contre cette décision.
Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  "Télérecours  Citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 18 : Exécution

Le sous-Préfet d’Alès, le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, le chef du service
départemental du Gard de l’office français de la biodiversité, le commandant du commissariat de Police
d’Alès sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil  des  actes  administratifs  et  dont  une  copie  est  adressée  pour  information  au  directeur  de  la
délégation territoriale de l’agence régionale de santé et une copie sera tenue à la disposition du public
dans la mairie d’Allègre les Fumades.

Nîmes, le 06 juillet 2021

La préfète,

Pour la préfète et par délégation
le directeur départemental 

des territoires et de la mer du Gard
SIGNÉ

André HORTH
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2021-07-09-00003

ARRETE PREFECTORAL N° 

mettant en demeure Mme Ruiz Anaïs, 24A

chemin de Saint Hilaire � 30340 SAINT PRIVAT

DES VIEUX

de mettre en conformité les remblais constatés

en zone inondable sur les parcelles CD48 et CD

50

dont elle est propriétaire sur la commune de

Saint-Hilaire-de-Brethmas
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Service eau et risques

Dossier suivi par :
Véronique COLMANT - Jérôme GAUTHIER

 04 66 62  64 52
veronique.colmant@gard.gouv.fr:
jerome.gauthier@gard.gouv.fr Nîmes, le 09/07/2021

ARRETE PREFECTORAL N° 
mettant en demeure Mme Ruiz Anaïs, 24A chemin de Saint Hilaire – 30340 SAINT PRIVAT DES VIEUX
de mettre en conformité les remblais constatés en zone inondable sur les parcelles CD48 et CD 50

dont elle est propriétaire sur la commune de Saint-Hilaire-de-Brethmas

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU La directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau,

VU Le code de l'environnement,

VU Le code civil,

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard,

VU L'arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du Schéma
Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône Méditerranée,

VU L’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 portant délégation de signature en matière
d’administration  générale  à  M.  André  HORTH,  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer
(DDTM) du Gard,

VU La  décision  n°2021-AH-AG01 du 11  mars  2021 de M.  André HORTH,  directeur  départemental  des
territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer du Gard, relatif à l’arrêté préfectoral n°30-2021-03-08-040 du 8
mars 2021,

VU Le signalement d’Alès agglomération portant sur des remblais déposés par la société Cévenn’ Agrégats
sur les parcelles de Mme Ruiz,

VU La visite en date du 20/04/2021 ayant conduit à dresser  un rapport de manquement en date du
10/05/2021 transmis par courrier R/AR à  Mme Ruiz Anaïs, 24A chemin de Saint Hilaire – 30340 SAINT
PRIVAT DES VIEUX en date du 10/05/2021,

VU Le projet d’arrêté de mise en demeure,

VU Le pli en R/AR n°2C 156 155 9873 6 avisé le 14/05/2021 non réclamé,
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VU Le dépôt dans la boite aux lettres de la contrevenante de trois (3) avis de passage de la part de la
police municipale de Saint-Privat-des-Vieux,

CONSIDERANT Que  la  commune  de  Saint-Hilaire-de-Brethmas  est  dotée  d’un  PPRi  approuvé  le  09
novembre 2010,

CONSIDERANT Que lors de la visite du 20/04/2021, il a été constaté les faits suivants : des remblais de
terre et de pierres sur une superficie d’environ 5000 m² sur une hauteur moyenne allant d’1 mètre à 3
mètres sur les parcelles CD50 et CD48,

CONSIDERANT Que ces apports de remblais et de déchets sont interdits en zone d’aléa très fort du PPRI
car ils présentent un risque fort d’aggravation des inondations et que ces remblais ne peuvent de fait pas
faire l’objet d’une régularisation administrative,

CONSIDERANT Que Mme Ruiz Anaïs, ne détient aucune autorisation de nature à autoriser la réalisation
de ces remblais en zone inondable,

CONSIDERANT Que Mme Ruiz Anaïs connaît la réglementation en matière de remblais en zone inondable
étant donné les rapport de manquement, arrêté de mise en demeure et sanctions administratives déjà
pris à son encontre pour les mêmes motifs sur les mêmes parcelles,

CONSIDERANT Que ces nouveaux remblais se cumulent avec ceux précédemment constatés en 2017 que
madame Ruiz n’a finalement jamais enlevé,

CONSIDERANT La volonté délibéré de Mme Ruiz de ne pas réclamer ses recommandés suite aux multiples
avis de passage,

CONSIDERANT Que ces avis constituent le départ des délais impartis au titre de l’article L171-6 du code
de l’environnement et de la procédure contradictoire,

CONSIDERANT L’absence de réponse de la contrevenante,

CONSIDERANT Qu’en application de l’article L 171-7 du code de l’environnement, « indépendamment des
poursuites pénales qui peuvent être exercées, lorsque des installations ou ouvrages sont exploités, des
objets et dispositifs sont utilisés ou des travaux, opérations, activités ou aménagements sont réalisés sans
avoir fait l'objet de l'autorisation, de l'enregistrement, de l'agrément, de l'homologation, de la certification
ou de la déclaration requis en application des dispositions du présent code, ou sans avoir tenu compte
d'une  opposition  à  déclaration,  l'autorité  administrative  compétente  met  l'intéressé  en  demeure  de
régulariser  sa  situation dans  un  délai  qu'elle  détermine.  Elle  peut,  par  le  même acte ou par  un acte
distinct, suspendre le fonctionnement des installations ou ouvrages, l'utilisation des objets et dispositifs
ou la poursuite des travaux, opérations, activités ou aménagements jusqu'à ce qu'il ait été statué sur la
déclaration  ou  sur  la  demande  d'autorisation,  d'enregistrement,  d'agrément,  d'homologation  ou  de
certification,  à  moins  que  des  motifs  d'intérêt  général  et  en  particulier  la  préservation  des  intérêts
protégés par le présent code ne s'y opposent. 
L'autorité administrative peut,  en toute hypothèse,  édicter des mesures conservatoires aux frais de la
personne mise en demeure. 
L'autorité administrative peut, à tout moment, afin de garantir la complète exécution des mesures prises
en application des deuxième et troisième alinéas du présent I : 

1° Ordonner le paiement d'une astreinte journalière au plus égale à 1 500 € applicable à partir  de la
notification de la décision la fixant et jusqu'à satisfaction de ces mesures. L'astreinte est proportionnée à
la gravité des manquements constatés et tient compte notamment de l'importance du trouble causé à
l'environnement. Les deuxième et dernier alinéas du 1° du II de l'article L. 171-8 s'appliquent à l'astreinte ; 

2° Faire procéder d'office, en lieu et place de la personne mise en demeure et à ses frais, à l'exécution des
mesures prescrites. 
S'il n'a pas été déféré à la mise en demeure à l'expiration du délai imparti, ou si la demande d'autorisation,
d'enregistrement, d'agrément, d'homologation ou de certification est rejetée, ou s'il est fait opposition à
la  déclaration,  l'autorité  administrative  ordonne  la  fermeture  ou  la  suppression  des  installations  ou
ouvrages, la cessation de l'utilisation ou la destruction des objets ou dispositifs, la cessation définitive des
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travaux,  opérations,  activités  ou  aménagements  et  la  remise  des  lieux  dans  un  état  ne  portant  pas
préjudice aux intérêts protégés par le présent code. 
Sauf en cas d'urgence, et à l'exception de la décision prévue au premier alinéa du I du présent article, les
mesures mentionnées au présent article sont prises après avoir communiqué à l'intéressé les éléments
susceptibles de fonder les mesures et l'avoir informé de la possibilité de présenter ses observations dans
un délai déterminé. 

CONSIDERANT Qu’en application de l’articleL171-8 du code de l’environnement,
I.-Indépendamment  des  poursuites  pénales  qui  peuvent  être  exercées,  en  cas  d'inobservation  des
prescriptions applicables en vertu du présent code aux installations, ouvrages, travaux, aménagements,
opérations,  objets,  dispositifs  et  activités,  l'autorité  administrative  compétente  met  en  demeure  la
personne à laquelle incombe l'obligation d'y satisfaire dans un délai qu'elle détermine. En cas d'urgence,
elle fixe, par le même acte ou par un acte distinct, les mesures nécessaires pour prévenir les dangers graves
et imminents pour la santé, la sécurité publique ou l'environnement. 

II.-Si, à l'expiration du délai imparti, il n'a pas été déféré à la mise en demeure, aux mesures d'urgence
mentionnées à la dernière phrase du I du présent article ou aux mesures ordonnées sur le fondement du II
de  l'article  L.  171-7,  l'autorité  administrative  compétente  peut  arrêter  une  ou plusieurs  des  sanctions
administratives.

SUR PROPOSITION de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard ;

ARRETE

ARTICLE 1 :
Mme Ruiz Anaïs 24A chemin de Saint Hilaire – 30340 SAINT PRIVAT DES VIEUX est mise en demeure de
procéder à la mise en conformité des remblais implantés sur la commune de Saint-Hilaire-de-Brethmas sur
les parcelles CD50 et CD48.

La mise en conformité consiste à procéder à l’évacuation intégrale des matériaux apportés sur la parcelle
concernée depuis 2017 et à fournir les informations relatives à la destination finale des matériaux et des
déchets. Un relevé topographique réalisé par un géomètre est fourni à l’achèvement des travaux au service
eau et risques de la DDTM.

ARTICLE 2 : délai de mise en oeuvre
La mise en conformité devra être effective au plus tard le 30 septembre 2021.

ARTICLE 3 : sanctions
En cas de non-respect des prescriptions prévues par les articles 1 et 2 du présent arrêté, le contrevenant
est passible d’une ou plusieurs  sanctions administratives  simultanées dans les conditions  prévues par
l'article  L.  171-8  du  code de  l'environnement  (consignation  des  sommes,  exécution  d’office,  amende
administrative, astreinte), ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L. 173-1 et suivants du
même code.

ARTICLE 4 : notifications, publicité 
Le présent arrêté est notifié à Mme Ruiz Anaïs 24A chemin de Saint Hilaire – 30340 SAINT PRIVAT DES
VIEUX. Une copie est adressé à la commune de Saint-Hilaire-de-Brethmas et à la DREAL Occitanie pour les
suites à engager vis à vis de la gestion de l’ICPE voisine Cevenn’ Agregats.
En vue de l'information des tiers :

• il  est publié au recueil  des actes administratifs des services de l'État du département du
Gard,  une  copie  en  est  déposée  en  mairie  de  Saint-Hilaire-de-Brethmas,  et  peut  y  être
consultée.

• un extrait est affiché dans cette mairie pendant un délai minimum d'un mois.
• il  est  publié  sur  le  site  internet  des  services  de  l'Etat  dans  le  Gard  pendant  une  durée

minimale de deux mois.

ARTICLE 5 : conditions de recours 
En  application  du  code  des  relations  du  public  avec  l'administration  CRPA)  et  du  code  de  justice
administrative (CJA), la présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Nîmes dans un
délai de 2 mois à compter de la date de notification ou de publicité du présent arrêté.
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Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « telerecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 6 : Exécution
La  sous-préfecture  d’Alès,  le  maire  de  la  commune  de  Saint-Hilaire-de-Brethmas,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer du Gard, le commandant de gendarmerie  du Gard, le chef du
service départemental de l’Office Français de la Biodiversité du Gard, la DREAL Occitanie sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

La préfète

Pour la préfète et par délégation
P/le directeur départemental des territoires

et de la mer du Gard et par délégation
l'adjointe au chef du service risques

SIGNÉ
Charlotte COURBIS
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Prefecture du Gard

30-2021-07-09-00004

arrête modificatif attribuant les emplacements

de véhicules taxi admis à être exploités sur

l'aeroport de Nîmes Ales Camargue Cévennes
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Prefecture du Gard

30-2021-07-12-00003

Arrête règlementation vente feux d'artifices,gaz,

carburants, produits inflammables
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